
BARÈME D’HONORAIRES
DE TRANSACTION
TVA au taux en vigueur de 20%

Honoraires au 16 Avril 2024

MANDAT DE VENTE : LES HONORAIRES SONT A LA CHARGE DU VENDEUR

MANDAT DE RECHERCHE : LES HONORAIRES SONT A LA CHARGE DE L’ACQUÉREUR

HABITATION
5% TTC DU PRIX DE VENTE AVEC UN MINIMUM DE 13 000 € TTC.

TERRAIN À BATIR
10% DU PRIX DE VENTE AVEC UN MINIMUM DE 10 000 € TTC.

LOCAL COMMERCIAL OU PROFESSIONNEL
10% DU PRIX DE VENTE AVEC UN MINIMUM DE 10 000 € TTC.

PARKING / BOX
3000 € TTC FORFAITAIRE.
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